


1 Question n°01 

Désignation du président de séance. 
Condition de majorité de l'article 24 

L'assemblée passe à l'ordre du jour. 

L'assemblée désigne le président de séance en la personne de TREIL Véronique. 

Vote(nt) POUR: 15 copropriétaire(s) totalisant 795 / 795 tantièmes.

1 Question n°02 

Désignation du scrutateur. 
Condition de majorité de l'article 24 

Acceptée 

L'assemblée désigne le scrutateur en la personne de MARLY Pascal.

Vote(nt) POUR: 15 copropriétaire(s) totalisant 795 / 795 tantièmes.

1 Question n°03 

Désignation du secrétaire de séance. 
Condition de majorité de f"article 24 

Acceptée 

Le syndic, représenté par Mme Sophie HUDRY, assure le secrétariat sauf décision contraire de l'assemblée. 
Le cas échéant. l'assemblée désigne son secrétaire en la personne de : 

Vote(nt) POUR: 15 copropriétaire(s) totalisant 795 / 795 tantièmes.

Acceptée 

1 Question n°04 

Approbation des comptes du syndicat arrêtés au 30/09/2025. 
Condition de majorité de f"article 24 

L'assemblée approuve les comptes du syndicat arrêtés au 30/09/2025 pour un montant de 35 117,49 €, dont 4 400,00 € pour 
les charges exceptionnelles, en leur forme, teneur, imputation et répartition. 
Nous vous remercions de bien vouloir régulariser votre solde de charges selon le projet de répartition joint à la convocation, 
dans les 10 jours suivants la tenue de l'assemblée générale approuvant les comptes. 
Pour les copropriétaires ayant opté pour le prélèvement automatique, cette somme sera prélevée le 10 du mois suivant 
l'assemblée générale. 

Vote(nt) POUR: 15 copropriétaire(s) totalisant 795 / 795 tantièmes.

Acceptée 

1 Question n°05 

Quitus au syndic pour sa gestion arrêtée au 30/09/2025. 
Condition de majorité de l'article 24 

L'assemblée donne quitus au syndic pour sa gestion arrêtée au 30/09/2025. 

Vote(nt) POUR: 15 copropriétaire(s) totalisant 795 / 795 tantièmes.

1 Question n°06 

Adoption du budget prévisionnel. 
Condition de majorité de l'article 24 

Acceptée 

L'assemblée adopte le budget prévisionnel pour l'exercice comptable du 01/10/2026 au 30/09/2027 présenté à la somme de 
33 800,00 €. 

Vote(nt) POUR: 15 copropriétaire(s) totalisant 795 / 795 tantièmes.
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Acceptée 

1 Question n°01 

Contrat de syndic. 
Condition de majorité de l'article 25 et possibilité de vote à la majorité de l'article 25-1 

L'assemblée renouvelle le mandat de syndic d'ATHERAC selon le projet de contrat joint à la convocation conforme au Décret 
n2015-342 du 26 mars 2015 et ce pour une durée d'un an. 
li commencera le 31/01/2026 pour se terminer le 31/01/2027. 
Conformément au contrat, les honoraires seront tels que votés dans les budgets. 

Vote(nt) POUR: 15 copropriétaire(s) totalisant 795 l 1000 tantièmes. 

Acceptée 

1 Question n°08 

Désignation des membres du conseil Syndical. 
Condition de majorité de l'article 25 et possibilité de vote à la majorité de l'article 25-1

Historjgue: 

Il est rappelé le nom des personnes faisant partie, à ce jour, du conseil Syndical: 

M. ADAM Claude - SCI CSP - M. DESROSIER Michel - SCI LE RAMPANT - Mme MAGNON Gisèle - Mme TREIL Véronique

Projet de résolution:

L'assemblée Générale désigne en qualité de membres du Conseil Syndical, à compter de la présente assemblée, pour une 
durée de 3 ans. 

sont candidats: 

SCI LE RAMPANT, Mme MAGNON Gisèle, Mme TREIL Véronique, M. ADAM Claude, SCI CSP, M. 
DESROSIER Michel 

1 Question n°08.1 

Désignation des membres du conseil Syndical. 
Condition de majorité de l'article 25 et possibilité de vote à fa majorité de l'article 25-1 

�porte candidat(g}_;_ Monsieur ADAM Claude 

Vote(nt) POUR: 15 copropriétaire(s) totalisant 79511000 tantièmes. 

Acceptée 

1 Question n°08.2 

Désignation des membres du conseil Syndical. 
Condition de majorité de l'article 25 et possibilité de vote à la majorité de l'article 25-1 

Se porte candjdat(g}_;_ SCI CSP 

Vote(nt) POUR: 15 copropriétaire(s) totalisant 79511000 tantièmes. 

Acceptée 

1 Question n°08.3 

Désignation des membres du conseil Syndical. 
Condition de majorité de l'article 25 et possibilité de vote à la majorité de l'article 25-1 

fülporte candidat(e}_;_ Monsieur DESROSIER Michel 

Vote(nt) POUR: 15 copropriétaire(s) totalisant 79511000 tantièmes. 

Acceptée 

1 Question n°08.4 

Désignation des membres du conseil Syndical. 
Condition de majorité de l'article 25 et possibilité de vote à la majorité de l'article 25-1

Se P-Orte candidat(e}_;_ SCI LE RAMPANT 
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Vote(nt) POUR: 15 coproprîétaire(s) totalisant 795 / 1000 tantièmes.

Acceptée 

1 Question n°08.5 

Désignation des membres du conseil Syndical. 
Condition de majorité de l'article 25 et possibilité de vote à la majorité de l'article 25-1 

Se (lorte candidat(g)_;_ Madame MAGNON Gisèle

Vote(nt) POUR: 15 copropriétaire(s) totalisant 795 / 1000 tantièmes.

Acceptée 

1 Question n°08.6 

Désignation des membres du conseil Syndical. 
Condition de majorité de l'article 25 et possibilité de vote à la majorité de l'article 25-1 

�gorte candidat(e)_;_ Madame TREIL Véronique

Vote(nt) POUR: 15 copropriétaire(s) totalisant 795 / 1000 tantièmes.

Acceptée 

1 Question n°09 

Désignation des vérificateurs aux comptes. 
Condition de majorité de l'article 25 et possibilité de vote à la majorité de l'article 25-1

Historigue:

Il est rappelé le nom des personnes faisant partie, à ce jour, des vérificateurs aux comptes :

M. DESROSIER Michel - Mme COSSIC

Ernjet de résolution:

L'assemblée Générale désigne en qualité de vérificateurs aux comptes, à compter de la présente assemblée, pour une durée
de 3 ans. 

Sont candidats:

SCI CSP, M. DESROSIER Michel , Mme COSSIC 

1 Question n°09.1 

Désignation des vérificateurs aux comptes. 
Condition de majorité de l'article 25 et possibilité de vote à la majorité de l'article 25-1 

Se porte candidat(e)_;_ M ou Mme DESROSIER Michel (43) + C '>� ( (� � c.... ��S.:: \�
Vote{nt) POUR: 15 copropriétaire(s) totalisant 795 / 1000 tantièmes.

Acceptée 

1 Question n°09.2 

Désignation des vérificateurs aux comptes. 
Condition de majorité de l'article 25 et possibilité de vote à la majorité de l'article 25-1 

Se (lorte candidat(e)...;. Indivision SALOMEZ / COSSIC (34)

Vote(nt) POUR: 15 copropriétaire(s) totalisant 795 / 1000 tantièmes.

Acceptée 

1 Question n°10 

Isolation garages / caves / chaufferie - Mise en œuvre - Honoraires complémentaires du syndic. 
Condition de majorité de l'article 24

En réunion de conseil syndical, il a été demandé d'actualiser le devis relatif à l'isolation des plafonds des garages, des caves
et de la chaufferie. 

t 
Le devis de l'entreprise ROCHE ET COMPAGNIE est joint à la présente convocation.
Cette entreprise propose deux procédés d'isolation : (1) r1
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1 Question n°21 

Location de meublés de tourisme au sein de la copropriété - Point d'information obligatoire. 
Aucune condition de majorité - résolution non soumise au vote

- Extrait: Loi 2024-1039 adoptée le 19-11-2024 visant à renforcer les outils de régulation des meublés de tourisme à l'échelle
locale.

Pour rappel à l'attention de tout copropriétaire mettant en location de meublés de tourisme son appartement : 

L'article L. 324-1-1 du code du tourisme Il dispose ce qui suit : 
"Toute personne qui offre à la location un meublé de tourisme, que celui-ci soit classé ou non au sens du présent code, doit en 
avoir préalablement fait la déclaration auprès du maire de la commune où est situé le meublé. " 
Lorsque ce lot de copropriété ayant fait l'objet de la déclaration prévue à l'article L. 324-1-1 visé ci-dessus, le copropriétaire se 
devra d'en informer le syndic. 
En application de l'article 9-2 de la loi du 10 juillet 1965 régissant le statut des copropriétés créé par la loi n2024-1039 du 19 
novembre 2024, le syndic sera ainsi en capacité de pouvoir renseigner le syndicat des copropriétaires de l'activité des 
locations de meublés touristiques déclarées au sein de la copropriété {en fonction des déclarations de mise en location qui lui 
auront été adressées dans le courant de l'année écoulée). 

1 Question n°22 

Points communications. 
Aucune condition de majorité - résolution non soumise au vote

LETTRES RECOMMANDEES ELECTRONIQUES 
Depuis le 1er septembre 2024 et avec l'entrée en vigueur de la loi n 2024-322 (09 avril 2024), l'envoi électronique devient ta 
norme, c'est-à-dire qu'il est défini comme moyen de communication par défaut pour les convocations et Procès-Verbaux 
d'Assemblée Générale. 
Cette évolution facilite considérablement la communication des documents essentiels et permet, comme vous l'avez compris, 
une diffusion plus rapide, plus efficace, plus économique et plus écologique. 
Les copropriétaires souhaitant conserver leurs communications et documents par voie postale, pourront modifier ce choix sur 
leur Extranet. 

VOTE PAR CORRESPONDANCE EN LIGNE 
Le Syndic Atherac a fait évoluer son outil informatique et vous propose dorénavant d'enregistrer votre vote par 
correspondance directement depuis votre espace Extranet dans la rubrique " Vos AG ". 
Pensez à mettre à jour votre adresse mail depuis votre Extranet, dans votre espace personnel, rubrique " votre compte ". 

1 Question n°23 

Point(s) divers. 
Aucune condition de majorité - résolution non soumise au vote

1) La canalisation d'eaux usées en fonte tuyau rouge au droit du garage n°12 sera remplacée par un tuyau PVC.
2) Il est demandé de ne plus mettre les chaines sur les places de parking afin de faciliter les manœuvres, et noter son numéro 
de portable si utilisation temporaire d'une place qui n'est pas la sienne.
3) M PROST a fait installer une borne de recharge sur sa place de parking et vous propose de l'utiliser si besoin : lui 
demander la carte RFID.

1 Question n°24 

Date de la prochaine Assemblée Générale Annuelle. 
Condition de majorité de l'article 24 

L'assemblée générale annuelle 2026 se tiendra le vendredi 8 janvier 2027 à 14h00 en salle de réunion du syndic (Salle 
Balme)+ visio. 

Vote(nt) POUR: 15 copropriétaire(s) totalisant 7951795 tantièmes.

Acceptée 
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